SIGNATURE DU PLAN DE CONSTRUCTION D'UNE MAISON

A USAGE PARTICULIER

1. La base de cette autorisation de signature est l'art. 4 de la loi du 20 février 1939, qui dit :  

“ l'état, les provinces, les communes, les établissements publics et les particuliers, doivent recourir au concours d'un architecte pour l'établissement et le contrôle de l'exécution des travaux pour lesquels les lois, arrêtés et règlements imposent une demande préalable d'autorisation de bâtir.  

En ce qui concerne les établissements publics et les particuliers, les dérogations peuvent être accordées par le Gouverneur sur proposition du Collège de la commune où les travaux doivent être effectués.  

Un arrêté royal indiquera les travaux pour lesquels le concours d'un architecte n'est pas obligatoire.  

L'article 4 de la loi du 20 février 1939 mentionne aussi :  

Un arrêté royal indiquera les travaux pour lesquels le concours d'un architecte n'est pas obligatoire."  

2. A la connaissance de 1'U.F.I.I.B., pareil arrêté royal n'a jamais été publié depuis 1939 et, d'autre part, un arrêt du Conseil d'Etat en 1970 a jugé que les deux alinéas précités de l'article 4 n'étaient pas liés et que l'absence d'arrêté royal n'était pas une raison suffisante pour interdire à un particulier de se passer du concours d'un architecte.  

3. En fonction des cas précédents, aboutissant a des refus d'autorisation par le Gouverneur de la province concernée, et d'une annulation de ce refus par le Conseil d'Etat, se basant sur l'art. 4 précité; nous conseillons de suivre la procédure suivante :  

a) Dépôt à la commune où se fera la construction, d'un cahier de charges complet et d'un jeu de plans, signés par l'ingénieur industriel.  

b) Demande simultanée à cette même commune, d'une copie de la lettre au Gouverneur de la Province, demandant la dérogation souhaitée.  

c) Au cas où le Gouverneur rendrait un avis négatif, dépôt d'un recours au Conseil d'Etat sur la seule base de l'art. 4. 

